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TARIFS MUNICIPAUX  
 
 
 

TARIFS DE LOCATION DES SALLES MUNICIPALES  
 
 

 
 
 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de fixer les tarifs ci-annexés, applicables à 

compter du 1er Janvier 2010. 

 

Il est proposé que les tarifs applicables aux habitants de Châtel-Guyon ne soient pas 

modifiés et que les tarifs applicables aux habitants des Communes extérieures subissent une hausse 

voisine de 2%. 
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TARIFS HABITANTS DE CHATEL-GUYON 

SALLES capacité surface 1/2 
journée journée week-end 

journée/salle  
suppl autres caution contraintes et obligations 

              aperitif     
SALLE DES FETES :  550   400.00  672.00    672.00    1 500.00    

                    
MOUNIAUDE :                    

Cuvelier  200 215 m² 200.00  400.00    400.00    600.00    
                    

Vialatte  60 88 m² 
  160.00    160.00  80.00  600.00  

150 € en supplément  
d'une autre salle 

                    
H. Pourrat  100 153 m²   200.00    200.00    600.00    

                    
Fayolle + cuisine  130 170 m²               

VE 16H au SA 12H + semaine       400.00    400.00    1 000.00    
VE 14H au DI 12H         520.00      1 000.00    
VE 14H au LU 12H         (+) 160         

                    
Fayolle + cuisine + H. Pourrat                    

VE 14H au DI 12H         680.00      1 000.00    
                    

H. Pourrat + cuisine        360.00    360.00    600.00    
                    

Totalité des salles        1 200.00        1 000.00    
                    

FORFAIT EQUIPEMENT       100.00          forfait expo ou forfait réunion 
                    

SALLE DES GROSLIERS  36               l'occupation autorisée  
VE 16H au DI 12H       80.00    80.00    600.00  jusqu'à 22H semaine 

                  1H  les samedis soirs  
                  1H veilles jours feriés 

                  
SALLE Michel GROSLIER  20               location à but non lucratif 

                    
MAISON DU PEUPLE 75     80.00    80.00  50.00  600.00  attention au stationnement 

                    
SALLE ST HIPPOLYTE  80     200.00    200.00  50.00  600.00    
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TARIFS DES LOCATIONS HORS COMMUNE 

SALLES capacité surface 1/2 
journée journée week-end 

journée/salle 
supplémentaire autres caution contraintes et obligations 

              Apéritif     
SALLE DES FETES :  550   510,00 857,00   685,00   1.500,00   

                    
MOUNIAUDE :                    

Cuvelier  200 215 m² 255,00 510,00   408,00   600,00   

Vialatte  60 88 m² 
  204,00   163,00 102,00 600,00 

150 € en supplément  
d'une autre salle 

H. Pourrat  100 153 m²   255,00   204,00   600.00    
Fayolle + cuisine  130 170 m²               
VE 16H au SA 12H        510,00   408,00   1 000.00    
VE 14H au DI 12H         663,00     1 000.00    
VE 14H au LU 12H         (+) 204         

Fayolle + cuisine + H. Pourrat                    
VE 14H au DI 12H         867,00 694,00   1 000.00    

H. Pourrat + cuisine        459,00   367,00   600.00    
Totalité des salles        1.530,00   1.224,00   1 000.00    

                    
FORFAIT EQUIPEMENT       102,00         forfait expo ou forfait réunion 

                    
SALLE DES GROSLIERS  36               l'occupation autorisée  

VE 16H au DI 12H       102,00   82,00   600.00  jusqu'à 22H semaine 
                  1H  les samedis soirs  
                  1H veilles jours feriés 

                  
SALLE Michel GROSLIER  20               location à but non lucratif 

                    
MAISON DU PEUPLE 75     102,00   82,00 51,00 600.00  attention au stationnement 

                    
SALLE ST HIPPOLYTE  80     255,00   204,00 51,00 600.00    
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Le Conseil Municipal, ouï l'exposé de son Président et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, à l’unanimité, l’application des tarifs ci-dessus proposés, à compter du 1er 

Janvier 2010. 
 
Fait et délibéré à CHATEL-GUYON, les jour, mois et an que dessus. 
 
 
 
 
 
 
 Frédéric BONNICHON 
 Maire de Châtel-Guyon 
 


